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Le marché du travail français connait une dynamique
exceptionnelle à la fin de 2021. Le nombre d'emplois créés
progresse comme jamais par le passé, le taux de chômage
recule rapidement et le nombre d'emplois vacants n'a jamais
été aussi élevé.
Le marché du travail français connait un comportement hors
norme. C'est ce changement qui est la caractéristique
spécifique de cette période de sortie de crise sanitaire.

L'emploi progresse plus vite que l'activité

La politique économique a aidé à ne pas avoir un choc trop
fort et trop durable sur l'emploi. Il n'empêche que dans la
phase de reprise, l'emploi est reparti très vite et que les
créations d'emplois ont été à un niveau très élevé, gommant
ainsi les suppression d'emplois de 2020. Sa progression a
été plus rapide que celle du PIB. 
Si l’on considère qu’en 2019, après 4 années de croissance
solide, la relation entre le PIB et l’emploi était à l’équilibre, on
s’aperçoit qu’en 2021, cet équilibre a été bousculé.  

Fort repli du taux de chômage

Pendant la période de crise, le taux de chômage a peu
augmenté. Au dernier trimestre 2021, il s'est inscrit à 7.2%
pour la France métropolitaine. 
Pendant la crise il a juste effleuré la moyenne observée sur
la période 1987-2019. Là encore, la politique économique est
un facteur majeur pour comprendre ce comportement. 

Taux d'emplois vacants élevé

Depuis la crise sanitaire les taux d'emplois vacants ont
augmenté très brutalement et dans tous les secteurs. Sur la
période de croissance du cycle précédent, de 2015 à 2019, le
taux d'emplois vacants était en moyenne de 1.1%. A la fin de
l'année 2021, il est pour l'ensemble de l'économie à 2.3%.
Cette évolution n'est pas directement liée à la politique
économique. C'est un phénomène que l'on retrouve dans de
nombreux pays. L'enquête Jolts aux US montre chaque mois
une quantité impressionnante d'emplois disponibles.

Comprendre la dynamique du marché du travail
Le paradoxe de la situation est que la hausse de l'emploi
pénalise la productivité mais que les entreprises souhaitent
accentuer encore le niveau d'emploi. Les entreprises prisent
ensemble seraient ainsi prêtes à dégrader encore la
productivité, ce qui à terme serait pénalisant pour la
profitabilité de leur activité.
Pour autant, les pressions salariales semblent limitées. 

Il peut y avoir deux explications complémentaires. 

La première est celle mise en avant par Erik Brynjolfsson qui
considère que les innovations, à un moment, deviennent
complémentaires.  Des lors, cette complémentarité se traduit
par une productivité plus élevée qui nécessite un
développement différent de l’activité économique par rapport
à ce qu’elle était par le passé. En fait, il suggère que la
complémentarité des innovations se retrouvent d’abord à
l’échelle microéconomique et qu’elles ne sont pas bien prises
en compte par les mesures macro-économiques. Dès lors,  si
les innovations se complètent, la situation des entreprises est.
meilleure que mesurée selon les critères habituels. Le niveau
d’emploi peut ainsi progresser plus vite que le niveau
d’activité (qui lui ne prend pas bien en compte ces
changements microéconomiques). Cette hausse des emplois
vacants alors que l’économie crée déjà beaucoup d’emplois
est une mesure du renouvellement de l’économie.  

Le marché du travail change en profondeur. Les créations d’emplois sont très nombreuses, le
taux de chômage recule mais le taux d’emplois vacants est à un niveau historiquement élevé.
Ce paradoxe peut trduire un changement structurel de l’économie reflétant une
complémentarité des innovations et aussi une hausse très rapide des créations d’entreprises.  
 La crise sanitaire aurait ainsi accéléré les ruptures. C’est une bonne nouvelle. 

https://www.amazon.fr/Race-Against-Machine-Accelerating-Productivity-ebook/dp/B005WTR4ZI#
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La seconde explication est le changement
dans la structure de l’économie française. 
les créations d’entreprises ont augmenté de
façon spectaculaire depuis la crise. Le
nombre start-up a augmenté très rapidement
comme le montre le graphe ci dessous

Si en 2020 de nombreuses entreprises ont été créés dans
la livraison rapide, ce n’est pas le cas en 2021.  Les créations
d’entreprises ont été plus variées  
Le niveau très élevé des créations d’entreprises change la
dynamique de l’économie français modifiant en profondeur
la structure du marché du travail. 

Remarques de conclusion 

Le marché du travail change. Les créations d’emplois
réagissent à la croissance  beaucoup plus vite que par le
passé.  Si la politique économique a eu un rôle essentiel
pendant la crise sanitaire cela n’explique pas la hausse
spectaculaire du taux des emplois vacants. 
Ce paradoxe peut venir de la complémentarité des
innovations. Ce phénomène n’est pas spécifique à la France.
Les taux de vacance sont très élevés dans de nombreux
pays développés 
Ce paradoxe peut traduire aussi lˋimportance des start-up.
Et pas simplement sur des secteurs basiques avec des
emplois peu qualifiés. 

Cette dynamique particulière, très microéconomique, peut
expliquer que cela ne se traduise pas par des pressions
salariales trop élevés. Les développements du  marché du
travail ne se font pas par les canaux habituels. Cela peut
traduire un renouveau de l’économie française.  
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